
 

 

C A N A D A  C O U R    S U P É R I E U R E  
 (Actions collectives) 
PROVINCE DE QUÉBEC  

DISTRICT DE GASPÉ  
 COMITÉ INONDATION SUNNY BANK 

NO : 110-06-000001-135  

 Demanderesse 

  

 -et- 

  

 ANDREW B. PATTERSON 

  
 Personne désignée 

  
 -c- 

  
 PROCUREURE GÉNÉRALE DU QUÉBEC, 

agissant pour le ministère des Transports du 
Québec 

  

 Défenderesse 

  

 -et- 

  

 PROCUREURE GÉNÉRALE DU QUÉBEC, 
agissant pour le ministère de la Sécurité 
publique du Québec  

  

 Mise en cause 

  
 

 

 

DEMANDE POUR AUTORISER LA DEMANDERESSE 
À MODIFIER LA DEMANDE INTRODUCTIVE D’INSTANCE 

(Article 206 et ss. et 585 C.p.c.) 
 

 
À L’HONORABLE PIERRE C. BELLAVANCE, JUGE DE LA COUR SUPÉRIEURE 
DÉSIGNÉ POUR ENTENDRE LA PRÉSENTE ACTION COLLECTIVE, LA 
DEMANDERESSE EXPOSE RESPECTUEUSEMENT CE QUI SUIT : 
 

1. Le 23 mars 2015, le Tribunal a autorisé l’exercice de la présente action collective, 
tel qu’il appert du dossier de la Cour ;  

 
2. En date du 24 juin 2015, la demanderesse a notifié la Requête introductive 

d’instance en recours collectif ;  
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3. Le 8 novembre 2017, le Tribunal a autorisé la demanderesse à modifier la Requête 
introductive d’instance en recours collectif selon la Requête introductive d’instance 
modifiée en date du 17 août 2017, tel qu’il appert du dossier de la Cour ;  
 

4. En ouverture de la première séquence du procès au mérite en mai 2019, la 
demanderesse a demandé l’autorisation de modifier la requête introductive 
d’instance afin de tenir compte de l’évolution du dossier, notamment la production 
de la défense en novembre 2018 et la communication de documents suite à des 
moyens préliminaires ; 
 

5. La demanderesse avait alors précisé au Tribunal dans sa demande pour 
permission de modifier que « d’autres modifications pourront être effectuées suite 
à la réception des documents à venir, à la tenue des interrogatoires hors Cour et à 
la réception des réponses aux engagements souscrits » ; 
 

6. La défenderesse ne s’est pas opposée aux modifications alors recherchées et le 
Tribunal a permis la modification de la requête introductive d’instance le 13 mai 
2019. Parmi les modifications effectuées, le nom de la requête introductive 
d’instance était modifié pour « demande introductive d’instance » (ci-après : 
Demande) ;  
 

7. La demanderesse désire maintenant modifier la Demande afin de compléter les 
allégations factuelles et les conclusions ;  
 

8. La défenderesse a complété ses réponses aux demandes de documents, la 
première séquence de procès a eu lieu, l’interrogatoire du représentant de la 
défenderesse a été réalisé et les réponses aux engagements souscrits ont été 
fournies. Enfin, les expertises complémentaires des parties ont été 
communiquées ;  
 

9. La Demande introductive d’instance modifiée en date du 5 mai 2020 est jointe à la 
présente comme Annexe 1 ;  

 
10. La demanderesse soumet que les modifications recherchées sont utiles, qu’elles 

ne sont pas contraires aux intérêts de la justice et qu’elles ne constituent pas une 
demande entièrement nouvelle sans rapport avec la demande originaire ; 
 

11. La demanderesse estime qu’il est opportun de modifier la Demande maintenant 
que les expertises complémentaires sont au dossier ; 

 
12. La présente demande est bien fondée en faits et en droit.  

 
 
PAR CES MOTIFS, PLAISE À LA COUR :  
 

 ACCUEILLIR la présente demande ;  
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AUTORISER la demanderesse à modifier la Demande introductive d’instance en 
recours collectif modifiée en date du 12 mai 2019 selon la Demande introductive 
d’instance modifiée en date du 5 mai 2020, Annexe 1 ; 

   
 LE TOUT sans frais, sauf en cas de contestation.   
 

  
Montréal, le 5 mai 2020 
 
(s) Sylvestre Painchaud et Associés 
 

SYLVESTRE PAINCHAUD ET ASSOCIÉS S.E.N.C.R.L. 
Me Marie-Anaïs Sauvé 
ma.sauve@spavocats.ca 
Me Vincent Blais-Fortin 
v.blais-fortin@spavocats.ca 
(Code d’impliqué : BS0962) 
740, avenue Atwater 
Montréal (Québec) H4C 2G9 
Tel : 514-937-2881  
Fax : 514-937-6529 
Avocat des Demandeurs 
Notre référence : 17665MS11 
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